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Tél. direct: 032 397 00 44 
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Détente sur les prix du diesel: 

Adaptation du supplément de prix de l'énergie sur les transports au 1er février 2023 

Chères clientes, chers clients 

 

En raison de la détente du prix du diesel, nous réduisons le supplément de prix pour l'énergie sur les 

transports de 6% à 4% à partir du 1er février 2023. Tous les autres suppléments restent inchangés et sont 

les suivants: 

 Suppléments de 

prix pour l'énergie 

Suppléments de 

prix du ciment 

Taxe CO2 

Transport 4 % (à ce jour 6%)  -- 

Béton 10 % Fr. 2.40 / m3 

Gravier 2.5 %  -- 

Dépôt 1 %  -- 

 

Nous nous réservons le droit de continuer à adapter à tout moment les suppléments aux évolutions actuelles. 

 

Nous vous remercions d'avance de votre compréhension et de la confiance que vous nous accordez et nous 

nous réjouissons de poursuivre notre bonne collaboration. 

 

 

 Meilleures salutations 

 Groupe Hurni 

   

 

 Thomas Hurni  Fritz R. Hurni 

 Membre de la direction Membre de la direction 
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